
LOI N°l/25 DU 14/11/2012 PORTANT STATUT 
DE I.'0PPOSITION POLI'flQUE AU BURUNDI. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution de la République du Burundi; 

Vu la loi n°l/22du18 septetnbre 200!) portant Révi
sion de la loi n°1/015 du 20 avril 2005 portant Code 
Électoral; 

Vu la loi n°l/02 du 25janvier2010 portant Révision 
dela loi n°l/016 du 20 avril 2005 portant Organisa
tion de l' Administration Communale; 

Vu la loi n°l/l6 du 10 septembre 2011 portant Révi
sion de la loi h 0 1/006 du 26 juin 2003 portant Organi
sation et Fonctionnement des Partis Politiques; 

Le Conseil des Ministres ayant délibéré; 

L'.Assemblée Nationale et le Sénat ayant adopté; 

Promulgue 

Chapitre 1 
Des dispositions générales 

Article 1. La présente loi a pour objet de déterminer 
le statut juridique de l'opposition politique au 
Burundi dans le cadre de la consolidatfon de la 
démocratie pluraliste par le débat politique et la 
compétition pacifiqué pour l'accession au pouvoir. 

Article 2. On entend par opposition politique un ou 
plusieurs partis politiques agréés qui ne font pas par
tie de la majorité parlementaire et/ou ne soutiennent 
pas l'action gouvernementale. · 

Article 3. L'opposition politique est parlementaire 
quand elle est représentée àl'Ass~mblée Nationale 
et/ou au Sénat. Dans les autres cas, elle est extrapar
lementaire. 

Article 4. Tout parti politique appartenant à l'oppo
sition peut accepter de participer au gouvernement. 
Dans ce cas, il renonce à sa qualité de parti d'opposi
tiQn et fait une déclaration publique à cet effet. 

Une copiè de cette déclaration esttransmise sans 
délai au Ministre ayant la gestion des partis politi
ques dans ses attributions. 

Chapitre.li 
Des droits et devoirs des partis de l'opposition 

Article 5. Les droits et les devoirs des partis d'oppo~ 
sition s'exercent au sein ou en dehors du parlement, 
à titre indi~duelou à titre de groupes parlementai
res ou de groupes de partis politiques. 
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L'opposition politique parlementaire ou 
extraparlementaire a le droit de : 

a) être informée sur l'activité gouvernementale; 
b) avoir une couverture de ses activités par les 

médias publics; 
c) avoir accès .aux médias de l'État, chaque fois 

qu'elle le juge nécessaire pour éclairer l'opinion 
sur les questions d'intérêt national, confoimé
ment aux règles de déontologie applicable à la 
profession de joumali.sme; 

d) s'exprimer sur les abus et violation.s des droits de 
la personne humaine; · 

e) dénoncer les abus et autres disfonctionnements 
éventuels des pouvoirs législatif, exécutif et judi
ciaire; 

f) faire inscrire à l'ordre du jour des réunions où 
elle est représentée des points intéressant la vie 
nationale. 

Article 7. L'opposition politique parlementaire a le 
droit d'être représentéë dans toutes les commissions 
parlementaires ad hoc ou permanentes. Elle a le 
droit de présider un nombre de commissions perma
nentes proportionnel à son importance numérique 
au parlement. 

8. Aucun dirigeant, aucun militant de l' oppo
sition politique ne peut subir de sanctions en raison 
de ses opinions politiques sous réserve du respect de 
la loi. · 

Aucune atteinte ne peut être portée àsa liberté 
d'aller et de venir pour des raisons autres que celles 
prévues. par les lois en vigueur. 

Article 9. Les partis de l'opposition politique extra
parlementaire peuvent soumettre leurs contribu~ 
ti6ns à l'ai;>préciation du Gouvernement et de 
l'Assemblée Nationale dans le cadre de l'élaboration 
des projets de lois. ·. 

Arfü:le 10. En cas de non respect des droits de 
. r opposition politique prévus par la présente loi, les 
partis, les alliances de partis ou groupes politiques 
lésés peuvent saisir la ChamQre Administ;rative de la 
Cour Suprême pour le rétablissement de leurs droits. 
La Cour examine la requête en procéd~re d'urgence .. 

Chapitrem 
de l'opposition 111oliitiq11e 

Article 11. Le Chèf de l'opposition politique est le 
président du parti de l'opposition ayant le plus grand 
nombre âe parlementaires. En cas d'égalité des siè-
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ges, le titre revient au premier responsable du parti 
ayant totalisé le plus grand nombre de suffrages. 

12. Le Chef de l'opposition politique repré
sente les intérêts de toute l'opposition, y compris 
l'opposition extraparlementaire. A cet effot, il peut 
dernander des avis et considérations aux partis 
d'opposition sur des questions qui intéressent 
l'opposition dans son ensemble: 
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13. S'il n'est pas membre du parlement, le 
Chef de l'opposition politique jouit d'une immunité 
contre les poursuites pénales pour les actes rentrant 
dans l'exercice de sa fonction. Il ne peut être mis en 
accusation que par le Procureur Général de la Répu
blique et il est justiciable devant la Cour Suprême. 

Article 14. En cas de fusion de partis représentés au 
parlement, le titre de chef de l'opposition politique 
revient à l'autorité représentant ce gro.upement de 
partis s'il dispose d'un nombre plus élevé de.Parle-

. ment.aires. 

15. Le Chef d'opposition politique à droit : 

a) aux considérations protocolaires lors des céré
. morues et réceptions officielles; 

b) d'avoir un véhicule protocolaire et des fr~ de 
fonctionnement. 

Article 16. Le mandat du èhef de l'opposition politi
que prend fin par décès, démission, empêchement 
définitif, cessation des fonctions de président de 
parti, condamnation à une peine d'emprisonnement 
de six mois et plus ou acèep.tation d'un. poste de res
ponsabilité politique au gouvernement. 

Article 17. En l'absence d'une opposition parlemen
taire, le Chef de l'opposition politique est choisi par 
·consensus parmi les présid~nts des partis non repré
sentés à l'Assemblée Nationa:Ie, A défaut du consen
sus, le Chef du parti ayant reçu plus de suffrages aux 
élections législatives porte ce titre. · 

18. L'opposition politique jouit de certains 
droits notamment le droit d'être invitée et de s' adres
ser à l'Assemblée Nationale et au Sénat une fois par 
an. Elle a également droit d'être consu1tée sur des 
questfons intéressant l'opposition dans son ensem
ble ainsi que le droit d'être représentée aux cérémo-

. nies officielles. · 

Dans l'exercice de ses droits, l'opposi
tion politique à le devoir de : 

- respecter la constitution, les lois et les institu
tions; 

- s'abstenir de rec_ourir à la violence comme mode 
d'expression et d'accès au pouvoir; 

- promouvoir la concertation directe dans le cadre 
d'un dialogue politique pour les questions d'intérêt 
national; 

- pr_omouvoir le pluralisme politique et reconnaître 
le droit de la majorité à gouverner 

- s'abstenir des propos mensongers, calomnieux et 
diffamatoires; 

- s'abstenir des propos tendant à perturber paix 
et la sécurité notamment en incitant la poplùation 
à la haine ethnique, religieuse, régionale, etc ou en 
divisant les Corps de défense et de sécurité. 

1:n~u1111tr.i:• IV 
Des sanctions 

Tout acte de restriction des droits de 
l'opposition ou de discrimination fondé sur 
tenance à l'opposition sont punissables d'une peine 
de 30 à 90 jours d'èmprisOimement et /ou d'une 
amende de 100.000 Fbu à 500.000 Fbu. En cas de 
récidive, la peine ~st portée au double. 

Lorsque l'acte prohibé occasionne des lésions corpo-. 
relles ou la mort, les dispositions pertinentes du· 
code pénal s'appliquent.· 

21. Tout resp(msable ou.membre de l'oppo
sition qui se rend coupable de propos mensongers, 
calomnieux, diffamatoires tendant à perturber la 
paix et la sécurité d'acte de violence dans l'exercice 
des droits garantis par la présente loi, sera puni 
d'une peine de 30 à 90 jours d'emprisonnement et/ou 
une amende de 100.000 à 500.000 FEU. 

En cas qe récidive la peine est portée au double. 
Lorsque l'acte prohibé occa8ionne des lésions corpo
relles ou la mort, les.dispositions.pertinentes du 
code pénal s'appliquent. - · 

22. Nul ne peut se prévàloir âes droits recon
nus par la présente loi pour perturber la paix et la 
sécurité du pays, sans encourir des peines prévues et 
réprimées par le code pénal burundais. 

L'organisation et le fonctionnement quo
tidien de l'opposition politique sont fixés par un 
règlement adopté par les Députés et Sénateurs mem-
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bres des partis d'opposition. En cas d'opposition 
extraparlementaires, les partis concernés sont régis 
par lm règlement intérieur adopté à l'unanimité. 

24. Tout parti politique .est libre de quitter 
l'opposition. Dans ce cas, il renonce à sa qualité de 
parti d'opposition et fait une déclaration publique à 
cet effet. 

Une copie de cette déclaration est transmise sans 
délai au Ministre ayant la gestion des partis politi~ 
ques dans ses attributions. 

25. A titre exceptionnel, et pour le seul man
dat de 2010-2015, le chef de l'opposition politique est 
choisi par consensus parmi les présidents des partis 
ilon représentés au parlement .. à défaut du consen-

ORDONNANCE N°630/1814 DU 14/11/2012 
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR DE 

L'HÔPITAL DE NKITA CADRES AU MINISTÈRE 
DE LA SANTÉ PUBLIQUE ET DE LA LUTTE 

CONTRE LE SIDA. 

La Ministre de la Santé Publique et de la Lutte 
contre le Sida, · 

Vu la constitution de la République du Burundi; 

Vu le Décret-loi n°1/16 du 17 mai 1982 portant code 
de la Santé Publique; 

Vu la loi n°100/141du28 avril2011 portant Organisa
tion Générale de 1'.A;dministration Publique; 

Vu le Décret n°100/008du13 septembre 2010 portant 
structure, fonctionnement et missions du Gouverne
ment de la République du Burundi; 

ORDONNANCE MINISTÉRIELLE N°610/1815 DU, 
15/11/2012 PORTANT NOMINATION D'UN 

MEMBRE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
. CENTRE HOSPITALO-UNIVERSITAIRE DE. 

K.AMENGE ( CHUK). 

Le Ministre de l'Enseignement Supérieur et de la 
Recherche Scientifique, 

Vu la Constitutfon de la République du Bunmdi; 

Vu la Loi n°1/09 du 17 mars 2005 portant Distinction 
des Fonctions Politiques des Fonctions Teclmiques; 

Vu la Loin °1/08 du 28 avril 2011 portant Organisation 
Générale de l'Administtation Publique; · 

Vu le Décretn°100/056 du 21avril1992 portant réor
ganisation du Centre Hospitalo-Universitaire de 
Karnenge; · 
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sus, le chef du parti ayant reçu plus de suffrages aux 
élections communales porte ce titre. 

Toutes les dispositions antérieures 
contraires à la présente loi sont abrogées. · . . 

27. La présente loi entre en vigueur à la date 
de sa promulgation. 

Fait à Bujumbura, le 14 riovembre 2012, 

Pierre NKURUNZIZA (sé) 
Par le Président de la République; 

Vu et Scellé du Sceau de la République; 

Le Ministre de la Justice et Garde des Sceaux 
BARANDAGIYE Pascal (sé). 

Vu le Décret n°100/243 du 04 octobre 2011 portant 
organisation et fonctionnement du Ministère de la 
Santé Publique et de la Lutte contre le SIDA; 

Ordonne 

1. Est nommé Médecin Directeur de l'Hôpi
tal de NTITA : Doctéur NSABIMANA Bernard. 

2. Toutes dispositions antérieures contrai
res à la présente ordonnance sont abrogées. 

3. La présente ordonnance entre en vigueur 
le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 14/11/2012, 

La Ministre de la Santé Publique et de la Lutte 
contre le Sida 

Hon. Dr' Sabine NTAKARUTIMANA (sé). 

Vu le Décret N°l00/251du03 octobre 2011 portant 
Réorganisation du Ministère de !'Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scientifique; 

Ordonne 

1. Est nommé membre du Conseil d'Admi
nistration du Centre Hospitalo-Universitaire de 
Karnenge: 

Dr. Dionis NIZIGMMANA, Secrétaire Permanent au 
Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre 
le Sida, en remplacement de feu Dr. Norbert BIRIN~ 
TANYA 

2. Toutes dispositions antériéures contrai
res à cette Ordonnance Ministérielle sont abrogées. 
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